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Paris, le 20 novembre 2019

Statut d’emploi des personnels de direction

Le décret n° 2019-1135 relatif aux emplois d'encadrement de l'enseignement et de la formation professionnelle
agricoles vient de paraître le 5 novembre 2019.

Il rassemble en un seul statut d'emploi deux statuts d'emplois, celui d'inspecteur de l'enseignement agricole et
celui de personnel de direction des établissements publics d'enseignement et de formation professionnelle
agricoles. Outre les emplois d'inspecteurs de l'enseignement agricole, il concerne ceux de directeurs
d'établissement et de leurs adjoints, ainsi que des emplois en administration centrale et en services déconcentrés
participant au service public de l'enseignement agricole.

Ces emplois sont répartis en trois groupes selon leur niveau de responsabilité respectif.

Groupe I Groupe II Groupe III

Emplois :
- d’assesseur du doyen de

l'inspection de l'enseignement
agricole ;

- d'inspecteur coordonnateur de
l'inspection de l'enseignement
agricole ;

- d'inspecteur de l'enseignement
agricole ;

- de médiateur de l'enseignement
agricole technique et supérieur,

- de chef de service régional de la
formation et du développement
dans les territoires présentant en
enjeu important en matière
d’enseignement agricole

- de directeur d’EPLEFPA de 4e
catégorie exceptionnelle.

Emplois :
- de directeur d’EPLEFPA de 2e, 3e
et 4e catégories ;

- de directeur adjoint d’EPLEFPA en
charge de la formation initiale
scolaire sur site éloigné ;

- de chef de SRFD dans les autres
régions ;

- emplois à forte responsabilité de
l'enseignement supérieur agricole -
d'adjoint au médiateur de
l'enseignement agricole technique
et supérieur .

Emplois :
- autres emplois de directeur adjoint

d’EPLEFPA ;
- DEA - DAT de catégorie 1
- directeur de CFA à forte activité,

de directeurs de CFPPA à forte
activité, de directeur de CFA et
CFPPA ;

- autres emplois de chef de SFD et
du développement en services
déconcentrés, d'adjoint au chef
de SFD en services déconcentrés
et de chargé de mission auprès
d'un sous-directeur en
administration centrale.

I - Peuvent être nommés dans l'un
des emplois du groupe I :

1° Les fonctionnaires relevant de la
fonction publique de l'État, de la
fonction publique territoriale ou de
la fonction publique hospitalière
appartenant à un corps ou à un
cadre d'emplois classé dans la
catégorie A ou assimilée dont

II - Peuvent être nommés dans l'un
des emplois du groupe II :

1° Les agents mentionnés au I ;

2° Les fonctionnaires relevant de la
fonction publique de l'État, de la
fonction publique territoriale ou de
la fonction publique hospitalière
appartenant à un corps ou à un

III - Peuvent être nommés dans l'un
des emplois du groupe III :

1° Les agents mentionnés au I et au
II ;

2° Les fonctionnaires relevant de la
fonction publique de l'État, de la
fonction publique territoriale ou de
la fonction publique hospitalière
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Groupe I Groupe II Groupe III

l'indice terminal est au moins égal à
la hors échelle A et justifiant de cinq
ans de services effectifs dans un
grade d'avancement ;

2° Les fonctionnaires ayant occupé
un ou des emplois du groupe II
pendant une durée minimale de
trois ans.
Seuls les fonctionnaires ayant
respecté leur obligation statutaire
de mobilité, peuvent être nommés.
Pour la nomination dans l'emploi
d'inspecteur de l'enseignement
agricole à compétence
pédagogique, les agents doivent
justifier, en outre, d'au moins cinq
années de service dans des
fonctions d'enseignement dans un
établissement relevant du service
public de l'enseignement.

cadre d'emplois classé dans la
catégorie A ou assimilée dont
l'indice terminal est au moins égal à
la hors-échelle A, et ayant atteint
dans leur grade, l'indice brut 750 ;

3° Les fonctionnaires ayant occupé
un ou des emplois du groupe III
pendant une durée minimale de
trois ans.

appartenant à un corps ou à un
cadre d'emplois classé dans la
catégorie A ou assimilée dont
l'indice terminal est au moins égal à
la hors-échelle A.
Ces agents doivent justifier de sept
ans de services effectifs dans un ou
plusieurs des corps ou cadres
d'emplois de même niveau ou en
position de détachement dans un
emploi de même niveau.

Il prévoit les conditions de nomination au sein de ces emplois, le nombre d'échelons et leur durée ainsi que les
conditions de reclassement.

Le décret n° 2019-1138 du 5 novembre 2019 fixe quant à lui l'échelonnement indiciaire des fonctionnaires
nommés dans un emploi régis par le décret relatif aux emplois d'encadrement de l'enseignement et la formation
professionnelle agricoles :

Groupe I Groupe II Groupe III

Grades et
échelons IB

IB à compter
du

01/01/2020

Grades et
échelons IB

IB à compter
du

01/01/2020

Grades et
échelons IB

IB à compter
du

01/01/2020
Echelon
spécial HEB bis HEB bis

6ème HEB HEB Echelon
spécial HEB HEB

5ème HEA HEA 6ème HEA HE Echelon
spécial HEA HEA

4ème 1027 1 027 5ème 1027 1 027 9ème 1027 1 027
3ème 986 989 4ème 986 989 8ème 986 989
2ème 917 930 3ème 917 930 7ème 917 930
1er 872 880 2ème 872 880 6ème 872 880

1er 827 835 5ème 827 835
4ème 767 774
3ème 700 706
2ème 660 660
1er 611 611
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Il prévoit, en outre, une revalorisation indiciaire le 1er janvier 2020.

Ces deux décrets entrent en vigueur au lendemain de leur publication (le 6 novembre 2019).

Depuis 2016, FO a défendu un statut de corps spécifique à l’enseignement agricole pour les personnels de
directions (D1 à D4).

Suite à une importante mobilisation, le gouvernement a fini par imposer un statut d’emploi. Contre une
augmentation de rémunération potentielle qui ne concernera que quelques-uns, ce statut insécurise encore
davantage les agents.

FO défend la transparence contre le clientélisme dans le recrutement et les modalités de gestion de ces
personnels.

FO restera mobilisée et vigilante dans la mise en œuvre de ce statut.

Prochaine et dernière CCP le 18 novembre.

Contact : Fabrice Henry@educagri.fr

N’hésitez pas à nous contacter

Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr


